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(54) DISPOSITIF DE MAN UVRE ÉQUIPANT UNE VOITURE DE VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) L’invention concerne un dispositif de manœuvre
(25) propre à équiper une voiture (10) de véhicule ferro-
viaire (5) comprenant un bogie (15) comportant au moins
une roue (35).

Le dispositif de manœuvre (25) comporte un moteur
(40) et un galet (45) entraînable en rotation par le moteur

(40). Le galet (45) est mobile, de préférence par trans-
lation, entre une position engagée dans laquelle le galet
(45) est propre à être en contact avec la roue (35) pour
l’entraîner par friction en rotation, et une position écartée
dans laquelle le galet (45) est propre à être écarté de la
roue (35).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
manœuvre équipant une voiture de véhicule ferroviaire.
[0002] On connait déjà dans l’état de la technique, no-
tamment d’après US 2,989,007, un dispositif de dépla-
cement et de manoeuvre d’une voiture de véhicule fer-
roviaire, comprenant un galet en contact avec une roue
de la voiture et un moteur propre à entrainer le galet en
rotation. Ce dispositif de déplacement permet ainsi de
mouvoir la voiture par friction entre le galet, entrainé par
le moteur du dispositif, et la roue du véhicule.
[0003] Lorsque le dispositif de déplacement n’est pas
nécessaire au mouvement de la voiture, par exemple si
la voiture est connectée à une locomotive la tractant, le
dispositif de déplacement doit être entièrement démonté,
ce qui entraine des opérations fastidieuses.
[0004] L’invention a notamment pour but de proposer
une voiture de véhicule ferroviaire munie d’un dispositif
de manœuvre grâce auquel la voiture est déplaçable, ne
requérant pas un démontage fastidieux du dispositif lors-
que la voiture est attelée à une locomotive la tractant.
[0005] À cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de manœuvre d’une voiture de véhicule ferroviaire du
type précité, propre à équiper une voiture de véhicule
ferroviaire comprenant un bogie comportant au moins
une roue, le dispositif de manœuvre comportant un mo-
teur et un galet entraînable en rotation par le moteur. Le
galet est mobile par translation entre deux positions :

- une position engagée dans laquelle le galet est pro-
pre à être en contact avec la roue pour l’entraîner
par friction en rotation, et

- une position écartée dans laquelle le galet est propre
à être écarté de la roue.

[0006] Grâce au galet mobile, la voiture selon l’inven-
tion ne requiert par le démontage de son dispositif de
manœuvre lorsqu’elle est tractée, par exemple par une
locomotive, En effet, le dispositif est capable de passer
dans une configuration dans laquelle aucun élément du
dispositif de manœuvre n’est alors en contact avec la
roue.
[0007] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le dispositif de manœuvre comprend une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le galet comprend sur sa périphérie un revêtement
en caoutchouc,

- le moteur est un motoréducteur électrique,
- le moteur comprend un système de freinage électri-

que,
- le dispositif de manœuvre comprend un système de

pilotage à distance d’une vitesse de rotation du mo-
teur,

- le dispositif de manœuvre comprend en outre un sys-
tème d’élongation pour le passage entre la position

éloignée et la position engagée du galet,
- le système d’élongation comprend une première

partie reliée au galet, et une deuxième partie propre
à être reliée au bogie,

les première et deuxième parties étant mobiles en trans-
lation l’une par rapport à l’autre pour le passage de la
position engagée à la position écartée du galet, et inver-
sement,

- le système d’élongation est un vérin, et

l’une de la première et de la deuxième partie étant une
chambre, l’autre étant un piston destiné à coulisser à
l’intérieur de la chambre.
[0008] L’invention a également pour objet une voiture
de véhicule ferroviaire comprenant un bogie comportant
au moins une roue, la voiture étant équipée d’un dispositif
de manœuvre tel que décrit précédemment.
[0009] En complément facultatif, la voiture comprend
un châssis porté par le bogie et une nacelle solidaire du
châssis, propre à recevoir un opérateur pour le pilotage
du moteur.
[0010] Différentes caractéristiques et avantages de
l’invention seront mis en lumière dans la description qui
va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non-li-
mitatif, et faite en référence aux dessins annexés, sur
lesquels ;

- [Fig 1] la figure 1 est une vue partielle du côté d’une
voiture de véhicule ferroviaire, la voiture comprenant
un dispositif de manœuvre selon un exemple de mo-
de de réalisation de l’invention, dont un galet est en
position engagée,

- [Fig 2] la figure 2 est une vue du côté de la voiture
de la figure 1, pour laquelle le galet est en position
écartée,

- [Fig 3] la figure 3 est une vue rapprochée du dispositif
de manœuvre des figures 1 et 2 comprenant un sys-
tème d’élongation de type vérin, et

- [Fig 4] la figure 4 est une coupe selon un plan A-A
orthogonal au plan de vue des figures 1, 2 et 3, d’un
moteur et galet du dispositif de manœuvre des figu-
res 1, 2 et 3.

[0011] On a partiellement représenté, sur les figures 1
et 2, un véhicule ferroviaire 5 comprenant au moins une
voiture 10.
[0012] La voiture 10 est par exemple un wagon du vé-
hicule ferroviaire 5 ou une locomotive du véhicule ferro-
viaire 5.
[0013] La voiture 10 comprend un au moins un bogie
15, un châssis 20, un dispositif de manœuvre 25, et com-
prend de préférence une nacelle 30.
[0014] Le bogie 15 comprend un corps de bogie 34 et
au moins une roue 35. Plus particulièrement, le bogie 15
comprend avantageusement deux essieux non-repré-
sentés et comportant chacun deux roues 35. Chaque

1 2 



EP 4 056 448 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

roue 35 est destinée à rouler sur un rail 37 pour le dé-
placement de la voiture 10 le long de ce rail 37. Le bogie
15 est de préférence non motorisé.
[0015] Le châssis 20 est porté par le bogie 15. Le châs-
sis 20 est propre à soutenir une caisse non-représentée,
au sein de laquelle différents équipements sont avanta-
geusement installés.
[0016] Le dispositif de manœuvre 25 est relié au bogie
15 et notamment au corps de bogie 34, avantageuse-
ment dans le même plan que l’une des roues 35 du bogie
15. Conformément au mode de réalisation des figures 1
et 2, le dispositif de manœuvre 25 est fixé sous le corps
34 du bogie 15 entre les deux roues 35 comprises dans
un même plan.
[0017] En variante non-représentée, le dispositif de
manœuvre 25 est relié au châssis 20, en amont ou en
aval des roues 35. Les notions amont et aval sont enten-
dues ici au sens du mouvement de la voiture 10 sur les
rails 37, une partie amont de la voiture 10 faisant front
lors du mouvement de la voiture 10.
[0018] Dans la présente description, sauf indication
contraire, lorsqu’il est fait référence à deux éléments con-
nectés entre eux, cela signifie qu’ils sont connectés di-
rectement entre eux, sans élément intermédiaire entre
eux autre que des moyens de liaisons tel que des vis,
une soudure ou de la colle ; et lorsqu’il est fait référence
à deux éléments couplés ou reliés entre eux, cela signifie
que ces deux éléments sont soit connectés entre eux,
ou bien couplés ou reliés entre eux par l’intermédiaire
d’un ou plusieurs autres éléments
[0019] Conformément au mode de réalisation décrit,
le dispositif de manœuvre 25 comprend un moteur 40,
un galet 45, un câble d’alimentation 50, un système d’ac-
croché 55, un système d’élongation 60 et un système de
pilotage à distance 65.
[0020] La nacelle 30 est solidaire du châssis 20. La
nacelle 30 est propre à recevoir un opérateur 67 pour le
pilotage du dispositif de manœuvre 25, et plus particu-
lièrement du moteur 40. La nacelle 30 est avantageuse-
ment localisée en queue de châssis 20. Autrement dit,
la nacelle 30 est avantageusement localisée à une ex-
trémité amont ou aval de la voiture 10.
[0021] Comme cela est notamment représenté sur la
figure 4, le moteur 40 comprend un carter 69 solidaire
du dispositif d’élongation 60 décrit ci-après.
[0022] Selon le mode de réalisation de la figure 4, le
moteur 40 est un motoréducteur électrique pilotable en
vitesse. Le moteur 40 comprend alors une machine élec-
trique 70 et un réducteur 75.
[0023] En outre, le moteur 40 comprend un système
de freinage électrique 80.
[0024] La machine électrique 70 est par exemple une
machine asynchrone, une machine synchrone ou encore
une machine à courant continu. La machine électrique
70 est par exemple une machine asynchrone d’une puis-
sance de 2.20kW fonctionnant avec un voltage de 380V.
[0025] La machine électrique 70 est alimentée via le
câble d’alimentation 50 et pilotée via le système de pilo-

tage à distance 65.
[0026] Le câble d’alimentation 50 est connecté d’une
part à un distributeur d’énergie électrique non-représenté
et d’autre part à la machine électrique 70 pour lui fournir
l’énergie électrique nécessaire à son fonctionnement en
régime moteur.
[0027] La machine électrique 70 produit un mouve-
ment rotatif d’un arbre 82 à partir de l’énergie électrique
issus du câble d’alimentation 50.
[0028] Selon le mode de réalisation de la figure 4, l’ar-
bre 82 est relié à un réducteur 75.
[0029] Le réducteur 75, dont l’entrée est couplée à l’ar-
bre 82, est destiné à produire en sortie un mouvement
rotatif sur un axe 84 dont la vitesse de rotation est plus
faible que la vitesse de rotation de l’arbre 82. Pour cela,
le réducteur 75 comprend par exemple un engrenage
composée d’une pluralité de roues dentées 83, engre-
nant les unes sur les autres, l’axe 84 étant solidaire de
la dernière roue dentée 83 du réducteur 75. Les roues
dentées 83 sont dimensionnée de telle sorte qu’un rap-
port de réduction global du réducteur 75 est inférieur à
1. Ainsi, en sortie du réducteur 75, l’axe 84 a une vitesse
de rotation inférieure à celle de l’arbre 82.
[0030] L’axe 84 est monté mobile par rapport au carter
69 et guidé en rotation par un roulement 85, par exemple
à bille ou à aiguille. L’axe 84 est solidaire du galet 45
permettant ainsi de l’entrainer dans sa rotation.
[0031] Le système de freinage 80 comprend un systè-
me électromagnétique propre à immobiliser l’axe 84 lors-
que l’opérateur 67 décide d’arrêter le mouvement par
des équipements qui seront décrits ci-après.
[0032] Le galet 45 est de forme circulaire et comporte
à sa périphérie un revêtement 86 en matériau élastique,
avantageusement en caoutchouc.
[0033] Le galet 45 est mobile par translation entre une
position engagée dans laquelle le galet 45 est en contact
avec la roue 35, et une position écartée dans laquelle le
galet 45 est écarté de la roue 35. En position engagée,
le galet 45 est en contact avec la roue 35 par l’intermé-
diaire de son revêtement 86 périphérique.
[0034] Le revêtement 86 en caoutchouc du galet 45
permet d’accroitre le coefficient de frottement entre le
galet 45 et la roue 35, et donc d’éviter un glissement lors
de la rotation du galet 45 en contact avec la roue 35.
[0035] Le système d’élongation 60 permettant le pas-
sage entre ces deux positions sera décrit ci-après.
[0036] Le système d’accroché 55 permet de connecter
le dispositif de manœuvre 25 au corps 34 du bogie 15.
[0037] Selon le mode de réalisation des figures 1 et 2,
le système d’accroché 55 s’étend d’une surface inférieu-
re du corps 34 en direction des rails 37. Le système d’ac-
croché 55 est par exemple vissé sous le corps 34 du
bogie 15. Le système d’accroché 55 est alors avanta-
geusement amovible, rendant le dispositif de manœuvre
25 démontable si nécessaire.
[0038] Une liaison entre le système d’accroché 55 et
le moteur 40 est réalisée par le système d’élongation 60.
Le système d’élongation 60 comprend une première par-
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tie 90 reliée au galet 45 et une deuxième partie 95 reliée
au corps 34 du bogie 15.
[0039] Plus particulièrement, la première partie 90 est
solidaire du carter 69 et la deuxième partie 95 est soli-
daire du système d’accroché 55.
[0040] Selon le mode de réalisation de la figure 3, le
système d’élongation 60 prend la forme d’un vérin. Ainsi,
la première partie 90 prend par exemple la forme d’un
piston tandis que la deuxième partie 95 prend la forme
d’une chambre dans laquelle le piston est propre à cou-
lisser. Les première 90 et deuxième 95 parties étant mo-
biles entre elles.
[0041] En variante, la première partie 90 prend la forme
d’une chambre et la deuxième partie 95 prend la forme
d’un piston.
[0042] Le système d’élongation 60 est avantageuse-
ment bi-stable. Autrement dit, il comporte deux positions
stables, à savoir : une position allongée dans laquelle le
système d’élongation 60 est le plus étendu possible, et
une position comprimée dans laquelle le système d’élon-
gation 60 est le moins étendu possible. Dans le mode de
réalisation de la figure 3, dans la position allongée du
système d’élongation 60, le piston 90 est sorti de la cham-
bre 95. A contrario, en position comprimée le piston 90
est sensiblement entièrement contenu dans la chambre
95. Le système d’élongation 60 permet donc le passage
du galet 45 de la position engagée à la position écartée,
et inversement.
[0043] Le système d’élongation 60 est avantageuse-
ment manuel. Autrement dit, le passage, du système
d’élongation 60, de la position comprimée à la position
allongée, et inversement, résulte d’une opération ma-
nuelle.
[0044] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le système d’élongation 60 est automatique. Ainsi,
le passage, du système d’élongation 60, de la position
comprimée à la position allongée, et inversement, est
automatique. Ledit passage est alors par exemple pilo-
table à partir du système de pilotage à distance 65.
[0045] Le système de pilotage à distance 65 permet à
l’opérateur 67 de piloter la vitesse de rotation du moteur
40, et plus particulièrement de la machine électrique 70
au travers d’une télécommande 100 et d’une connecti-
que 105.
[0046] La télécommande 100 permet le pilotage, par
l’opérateur 67 et via la connectique 105, de la vitesse de
rotation de la machine électrique 70 et avantageusement
du sens de rotation de la machine électrique 70. La té-
lécommande 100 comporte par exemple une pluralité de
boutons d’appuis, de potentiomètres rotatifs et/ou linéai-
res.
[0047] La connectique 105 permet la communication
d’une information de la télécommande 100 au moteur
40. Dans le mode de réalisation de la figure 3, la con-
nectique 105 permet la communication de l’information
de la télécommande 100 à la machine électrique 70 et
au système de freinage électrique 80. La connectique
105 est, dans l’exemple de la figure 1, une connectique

105 de type filaire.
[0048] En variante non représentée, la connectique
105 est de type sans-fil. La télécommande 100 possède
alors un émetteur sans-fil non représenté, par exemple
un émetteur Bluetooth, le moteur 40 possède alors un
récepteur non représenté, par exemple Bluetooth.
L’émetteur et le récepteur permettent la communication
de l’information de la télécommande 100 au moteur 40.
[0049] En fonctionnement, l’opérateur 67 actionne le
système d’élongation 60 afin de positionner le galet 45
dans sa position engagée, contre la roue 35.
[0050] L’opérateur 67 s’installe ensuite sur la nacelle
30, munie de la télécommande 100.
[0051] L’opérateur 67 pilote ensuite la vitesse de rota-
tion et/ou le sens de rotation du moteur 40, au travers de
sa machine électrique 70, à partir de la télécommande
100.
[0052] Le pilotage en rotation de la machine électrique
70 induit une rotation de l’arbre 82, provoquant une ro-
tation des éléments du réducteur 75, conduisant à une
mise en rotation de l’axe 84 à une vitesse de rotation
inférieure à celle de l’arbre 82. L’axe 84 étant solidaire
du galet 45, le galet 45 est alors également mis en rota-
tion. La rotation du galet 45 permet alors la rotation de
la roue 35 par friction entre le galet 45 et la roue 35. Plus
précisément, la rotation de la roue 35 est due au contact
entre le revêtement 86 et la roue 35. La rotation de la
roue 35 implique alors le mouvement de la voiture 10.
[0053] Lorsque l’opérateur 67 souhaite arrêter la voi-
ture 10, il actionne le système de freinage électrique 80,
par exemple à partir de la télécommande 100.
[0054] Une fois la manœuvre de la voiture 10 terminée
et la voiture 10 arrêtée, l’opérateur 67 descend de la na-
celle 30 et positionne le système d’élongation 60 dans
sa position comprimée. Ainsi, le galet 45 atteint sa posi-
tion écartée.
[0055] Alternativement, la commande du système
d’élongation 60 peut être réalisée depuis la nacelle 30.
[0056] Le dispositif de manœuvre 25 selon l’invention
permet de déplacer la voiture 10 et ne doit pas néces-
sairement être démonté lorsque la voiture 10 est attelée
à une locomotive la tractant. En effet, le système d’élon-
gation 60 permet d’éviter un démontage du dispositif de
manœuvre 25 pour écarter le galet 45 de la roue 35.
[0057] L’utilisation d’un motoréducteur en guise de
moteur 40, réduisant la vitesse de rotation de l’axe 84 et
donc du galet 45, permet d’accroitre le couple sur l’axe
84 et donc de transmettre un effort suffisant à la roue 35
pour le déplacement de la voiture 10.
[0058] La présence d’un système de freinage électri-
que 80 permet l’arrêt de la voiture 10 lors de son mou-
vement, et donc de manœuvrer avec précision la voiture
10.
[0059] La présence du système de pilotage à distance
65 et de la nacelle 30 permet à l’opérateur 67 de piloter
le mouvement de la voiture 10 tout en conservant une
vision sur un environnement dans lequel l’opérateur 67
et la voiture 10 évoluent.
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[0060] Le fait que le dispositif de manœuvre 25 soit
amovible permet une maintenance aisée de ses élé-
ments en cas de casse ou de panne.
[0061] Selon un autre mode de réalisation non-repré-
senté, le dispositif de manœuvre 25 est connecté au
châssis 20.
[0062] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le système d’élongation 60 est un système à ge-
nouillère. Les première 90 et deuxième 95 parties sont
alors des tiges, s’étendant respectivement du moteur 40
et du système d’accroché 55. Les première 90 et deuxiè-
me 95 parties sont reliées par un ensemble de bielles
s’articulant chacune sur la première partie 90 ou sur la
deuxième partie 95 d’une part et sur une autre bielle
d’autre part. Le système d’élongation 60 demeure bista-
ble.
[0063] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le moteur 40 est directement fixé au corps 34 du
bogie 15. Le système d’accroché 55 est alors confondu
avec le carter 69 du moteur 40. L’arbre 82 de sortie de
la machine électrique 70 s’étend alors selon une direction
amont-aval de la voiture 10. La deuxième partie 95 du
système d’élongation 60 est alors solidaire de l’arbre 82.
La liaison entre la deuxième partie 95 et la première partie
90 transmet la rotation issue de l’arbre 82. La première
partie 90 n’est alors plus solidaire du carter 69, mais joue
le rôle d’entrée du réducteur 75. Les première 90 et
deuxième 95 parties restent respectivement reliées au
galet 45 et au corps 34. L’axe 84 de sortie du réducteur
75 demeure solidaire du galet 45. Le réducteur 75 com-
prend alors des roues dentées 83 formant un engrenage
destiné à réduire la vitesse de rotation et augmenter le
couple au niveau de l’axe 84 et/ou un dispositif de mo-
dification d’une direction de rotation autour de laquelle
l’axe 84 tourne, en une direction de rotation désirée pour
la rotation du galet 45. Un tel dispositif de modification
est par exemple un couple de pignons coniques ou un
couple roue dentée 83/vis sans fin.

Revendications

1. Dispositif de manœuvre (25) propre à équiper une
voiture (10) de véhicule ferroviaire (5) comprenant
un bogie (15) comportant au moins une roue (35),
le dispositif de manœuvre (25) comportant un mo-
teur (40) et un galet (45) entraînable en rotation par
le moteur (40),
caractérisé en ce que le galet (45) est mobile entre
deux positions :

- une position engagée dans laquelle le galet
(45) est propre à être en contact avec la roue
(35) pour l’entraîner par friction en rotation, et
- une position écartée dans laquelle le galet (45)
est propre à être écarté de la roue (35),

le dispositif de manœuvre (25) comprenant en outre

un système d’élongation (60) pour le passage, par
translation du galet (45), entre la position écartée et
la position engagée du galet (45)
le système d’élongation (60) comprenant une pre-
mière partie (90) reliée au galet (45), et une deuxiè-
me partie (95) propre à être reliée au bogie (15), les
première (90) et deuxième (95) parties étant mobiles
en translation l’une par rapport à l’autre pour le pas-
sage de la position engagée à la position écartée du
galet (45), et inversement.

2. Dispositif de manœuvre (25) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le galet (45) comprend sur
sa périphérie un revêtement (86) en caoutchouc.

3. Dispositif de manœuvre (25) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que le moteur (40) est un
motoréducteur électrique.

4. Dispositif de manœuvre (25) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moteur (40) comprend un système de freina-
ge électrique (80).

5. Dispositif de manœuvre (25) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de manœuvre (25) comprend un
système de pilotage à distance (65) d’une vitesse
de rotation du moteur (40).

6. Dispositif de manœuvre (25) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le sys-
tème d’élongation (60) est un vérin,
l’une de la première (90) et de la deuxième (95) partie
étant une chambre, l’autre étant un piston destiné à
coulisser à l’intérieur de la chambre.

7. Voiture (10) de véhicule ferroviaire (5) comprenant
un bogie (15) comportant au moins une roue (35),
caractérisée en ce que la voiture est équipée d’un
dispositif de manœuvre selon l’une quelconque des
revendications précédentes.

8. Voiture (10) de véhicule ferroviaire (5) selon la re-
vendication précédente, comprenant un châssis (20)
porté par le bogie (15) et une nacelle (30), solidaire
du châssis (20), propre à recevoir un opérateur (67)
pour le pilotage du moteur (40).
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